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       Documents originaux consultés
         Plaquette  "Ai genitori stranieri" , Centro COME Milano ;

    Dossier  "Una scuola per tante culture" , par CIDI et le Mairie

                      de Roma.

Réelaboration 

Laboratorio Interculturale di Porto S. Giorgio

Viale delle Regioni, 6

63017 Porto San Giorgio(AP)

tel./fax 0734.674832

e-mail : interlab@cvm.an.it
AUX PARENTS ÉTRANGERS
COMMENT FONCTIONNE L'ÉCOLE PRIMAIRE ET LE COLLÈGE D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE EN ITALIE.

Inscrivez vos enfants tout de suite, même si l'année scolaire est déjà commencée et rappelez-vous que tous les enfants ont le droit d'aller à l'école même s'ils ne sont pas en règle avec les formalités  (ONU -Convention Internationale sur les Droits de l'Enfance, art. 28 et DPR 394/99).

SI VOUS VOULEZ EN SAVOIR DAVANTAGE

· Laboratorio Interculturale di Porto San Giorgio

Viale delle Regioni, 6

63017 Porto San Giorgio (AP)

tel./fax 0734.674832

e-mail: interlab@cvm.an.it
· Ufficio Servizi Socio- Culturali (Servizi Scolastici)

Comune di Porto San Giorgio

Via  Veneto, 5

63017 Porto San Giorgio (AP)

· CSA / Centro Servizi Amministrativi

Via Angelini, 22

      63100 Ascoli Piceno
11. D'AUTRES OPPORTUNITÉS

Auprès de l'école, des activités complementaires et récréatives, des laboratoires ou des activités sportives peuvent être organisés dans l’après-midi.

Pendant les vacances, la Mairie peut proposer aux élèves des écoles des séjours dans des Centres récréatifs estivaux, qui prévoient une cotisation à charge des familles.
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10. SI VOTRE ENFANT NE CONNAÎT PAS LA LANGUE ITALIENNE?

Pour aider votre enfant à s'intégrer dans la classe et pour lui faire apprendre la nouvelle langue, les enseignants organiseront des moments individuels et des activités d'enseignements de la langue italienne, orale et écrite.

Il existe aussi des associations et des centres qui organisent des cours pour l'apprendissage de la langue italienne, soit pour les adultes que pour les jeunes.

Certaines écoles ont des enseignants spécialisés qui s'occupent d'apprendre l'italien aux enfants étrangers en costituant de petits groupes.
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            Chers parents,

dans ce cahier, vous trouverez quelques renseignements utiles sur les écoles italiennes et les indications nécessaires pour inscrire vos enfants à l’école la plus appropriée à leur âge.

Nos lois fondamentales et, en particulier, la Constitution de la République Italienne garantissent à tous les garçons et à toutes les filles la possibilité de fréquenter une école publique, à partir de 3 ans (école maternelle) et jusqu’à 19 ans (pour obtenir le diplôme d’école supérieure). L’éducation scolaire, qui en Italie est obligatoire de 6 à 15 ans, est en effet un instrument essentiel pour affirmer sa propre liberté et exiger le respect des droits, et par conséquent, elle permet d’avoir plus de débouchés professionnels pour les jeunes à la recherche d’un emploi.

A l'école il sera possible d’apprendre à lire et à écrire en italien, à connaître la culture de notre pays mais en même temps à garder un rapport avec la culture et la langue du pays d’origine.

C’est la raison pour laquelle les Nations Unies reconnaissent à tous les individus le droit universel à l’éducation, même si l’on n’est pas en règle avec les lois sur l’immigration et si l’on n’est pas en possession du permis de séjour. 

Chaque école publique italienne est obligée d’accueillir tous les enfants qui demandent l’inscription, indépendamment de la langue, de la religion, du sexe, du pays de provenance.

Le respect des différences, l’égalité d’opportunités, l’aide aux personnes en difficulté (comme les personnes différement habiles), le développement de toutes les potentialités des jeunes, sont les principes d’inspiration qui sont à la base des écoles publiques italiennes. 

À l’heure actuelle, dans les écoles italiennes sont présents beaucoup d’enfants et jeunes provenant de différents pays étrangers. Ils représentent pour nous une richesse et une ressource qui nous stimule à réaliser un milieu d’apprentissage de rapports et de vie toujours plus performant.

Donc, adressez-vous avec confiance aux écoles les plus proches de votre habitation : vous y trouverez toute la disponibilité et la compétence pour vous consentir de jouir d'un droit garanti par les lois italiennes et internationales.
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1. COMBIEN D'ANNÉES DURE L'ÉCOLE EN ITALIE?

L’école est obligatoire de 6 à 15 ans et comprend:

-
5 ans d’école primaire;

-
3 ans d’enseignement secondaire inférieur;

-
1 an d’enseignement secondaire supérieur.

Avant l’âge de 6 ans, il est possible de fréquenter l’école maternelle ou la crèche.

Crèche
jusqu'à 3 ans

École maternelle
de 3 à 6 ans

École primaire
de 6 à 11 ans

École moyenne inférieure
de 11 à 14 ans

École secondaire supérieure
après  l'âge de 14 ans

L'école primaire est gratuite. C'est l'école qui fournit les livres; les familles doivent seulement acheter les cahiers, les stylos, les tubes de peinture, etc.

Demandez aux enseignants la liste du matériel.

L'inscription à l'école moyenne inférieure est gratuite. Les livres ne sont pas gratuits et doivent être achetés par les familles. 

Les élèves qui ont des difficultés économiques peuvent obtenir en prêt les livres pour l'année scolaire. 

Renseignez-vous au secrétariat de l'école____________________________      

Notes:
École maternelle

· peuvent s'inscrire les enfants qui auront 3 ans avant le 30 avril de 

       l'année scolaire de référence.

École primaire

· peuvent s'inscrire au 1er  an les enfants qui auront 6 ans avant le 30 avril de l'année scolaire de référence.
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9. À QUOI SERVENT LES RÉUNIONS ENTRE LES PARENTS ET LES ENSEIGNANTS?

Les enseignants rencontrent régulièrement les parents pour parler du déroulement du programme d'étude,  des élèves, de leurs difficultés et de leurs progrès.

Ces moments de rencontre sont très importants pour que  l'école et la famille puissent collaborer à l'éducation des enfants et à leur bonne intégration.

ENTRETIENS

Chaque enseignant communique aux parents le jour de la semaine où il est disponible à les recevoir pour parler de leur enfant.

Les parents, à leur tour, peuvent demander une rencontre avec les enseignants.

(Si vous désirez parler de votre fils, demander tout de suite une rencontre aux enseignants)

LA PARTECIPATION DES PARENTS À LA VIE DE L'ÉCOLE

Les parents et les enseignants participent à la vie de l'école et élisent leurs représentants à l'intérieur d'organismes tels que: le conseil de classe, le conseil d'interclasse, le conseil d'Institut.

Au cours de l'année, ces organismes s'occupent, à différents niveaux, de la vie de l'école.
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8. COMMENT SONT-ILS ÉVALUÉS LES 

    RÉSULTATS SCOLAIRE?

Soit dans l'école primaire que dans celle moyenne inférieure, chaque année scolaire est subdivisée en deux parties (2 quadrimestres): de septembre à janvier et de février à juin.

En janvier et en juin les enseignants effectuent une évaluation des résultats scolaire des éléves et préparent une fiche (un "bulletin scolaire") qui est délivrée à la famille par un entretien individuel à fevrier et à juin.

Une opinion synthétique est formulée pour chaque matière étudiée: insuffisant, , suffisant, bon, distinct, excellent.

À la fin de chaque année scolaire, l'élève est admis ou pas admis à la classe suivante.

À la fin des 3 années d'école moyenne inférieure, il y a un examen final. 
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2. QUELS DOCUMENTS PRÉSENTER POUR INSCRIRE VOS ENFANTS À L'ÉCOLE PRIMAIRE ET À L'ÉCOLE MOYENNE INFÉRIEURE?

Pour inscrire votre enfant à l'école, vous devez remplir le formulaire que vous remettra le secrétariat.

Ce formulaire reportera la date de naissance de vos enfants et d'autres informations qui vous seront demandées.

Si vous possédez les documents suivants:

●  certificat de naissance

●  certificat de vaccination

●  déclaration de la classe fréquentée dans le pays d'origine

vous pouvez les remettre au secrétariat.

Au cas où vous n'auriez pas ces documents, vous devrez déclarer sous votre propre responsabilité, la classe fréquentée par votre fils dans le pays d'origine.

Au moment de l'inscription l'on remplit les formulaires pour:

●  le choix du type d'école (voir chapitre 3)

●  l'enseignement de la religion catholique (voir chapitre 5)

●  l'inscription à la cantine scolaire et/ou pour le service de 

    transport (voir chapitre 4)
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3. QUEL TYPE D'ÉCOLE PRIMAIRE?

Au moment de l'inscription à l'école les parents peuvent choissir entre deux possibilités d'emploi du temps:

●   la classe à "temps normal":

27 ou 30 heures par semaine: 27 heures sont obligatoires, 3 sont 

facultatives. 

L'emploi du temps hebdomadaire (1, 2, 3 o 4 après-midi) est établi par chaque école.

●   la classe à "plein temps" (seulement dans quelques 

     écoles):

     40 heures par semaine du lundi au vendredi

     (+ 10 heures de cantine)

Dans quelques écoles la cantine n'existe pas, donc l'enfant doit rentrer chez lui pour le déjeuner.

La ponctualité est très importante.

Demandez sans tarder l'emploi du temps de la classe de votre enfant.
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7. QU'ON  APPREND À L'ÉCOLE?

À l'école primaire les écoliers étudient:

●  italien

●  mathématique

●  sciences

●  histoire

●  géographie

●  technologie et informatique

●  anglais

●  dessin (art et image)

●  gymnastique (éducation physique)

●  éducation musicale (chant et musique)

À l'école moyenne inférieure les élèves étudient: 

●  italien

●  anglais

●  seconde langue communautaire (français ou allemand ou 

    espagnol)

●  histoire

●  géographie

●  mathématique

●  sciences

●  technologie

●  informatique

●  art et image

●  éducation physique et sportive.

●  éducation musicale 

10
6. QUEL EST LE CALENDRIER SCOLAIRE?

L'école dure 9 mois environ: elle commence vers la mi-septembre et termine à la mi-juin.

Il y a deux periodes de vacances:

●  deux semaines à Noël (généralement du 23 décembre au 6 

    janvier)

●  une semaine environ à Pâques (en mars au avril).

D'autres jours de vacances sont distribués pendant l'année scolaire et dépendent des décisions de chaque école.

L'école vous communiquera les vacances avec un avis sur le carnet de correspondance de votre fils.

Veuillez toujours contrôler le carnet de correspondance de votre enfant!
ABSENCES

Chaque absence doit être justifiée par les parents.

Lorsque l'élève entre à école en retard ou sort en avance, il doit présenter une justification signée des parents; pour l'école primaire il doit être accompagné ou prélevé d'un parent ou un adulte avec délégation. 

Si un élève est tombé malade pour plus que 5 jours, il est nécessaire de présenter un certificat médical dont il résulte que l'élève est guéri.
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QUEL TYPE D'ÉCOLE MOYENNE INFÉRIEURE?

De nombreuses écoles offrent deux possibilités d'emploi du temps et d'organisation scolaire:

●  l'école à "temps normal":

    27 heures obligatoires par semaine + 6 heures facultatives,   

    du lundi au vendredi, de 8 h.15 à 13 h.15.

●  l'école à "temps prolongé":

     elle prévoit le temps consacré aux repas et les cours de l'après-

     midi.

Demandez sans tardez l'emploi du temps de la classe de votre enfant.
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4. COMMENT EMPLOYER DES SERVICES    MUNICIPAUX
CANTINE SCOLAIRE

Dans certaines écoles il existe un service de cantine scolaire. Les parents doivent payer le repas; pour la gratuité du service il faut se tourner aux Bureaux des Services Sociaux de la Mairie de résidence.

Il est possible de demander une alimentation particulière pour des raisons de santé ou de religion.

TRANSPORT SCOLAIRE

La Mairie assure le transport des éléves pour et de l'école à travers un  service de bus scolaire.

Pour toutes questions ou pour tout autre problème s'adresser au secrétariat de l'école.
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5. ENSEIGNEMENT DE LA RELIGION CATHOLIQUE AU CHOIX ALTERNATIF?

Deux heures par semaine sont prévus pour l'enseignement de la religion catholique.

Au moment de l'inscription, les parents doivent déclarer s'ils décident:

        

pour cette matière d'enseignement. Si les parents décident de ne pas opter pour l'étude de la religion catholique, leurs enfants devront choisir entre 3 possibilités:

●  activités pédagogiques et formatives;

●  activités d'étude et/ou de recherche individuelle avec 

    l'assistence d'enseignants;

●  sortie de l'école.
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D'OPTER








DE NE PAS OPTER








